REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2002

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil deux, le vingt-six septembre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le treize septembre deux mil deux, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, 
Député-Maire.

Etaient en outre présents : M. CAILLET 1er Maire-Adjoint , M.ALONSO, 
Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, CHAZOULE, M. BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, AESCHLIMANN, M. SEMOUN, 
Maire-Adjoints ; Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, M. DAUPHIN, Mme SOLAL, MM. MARGUERIE, CHAUDE, 
Mme DE GIRAUD D’AGAY, M. NAMIN, Mme POURBAGHER, M. LE GAC, 
Mme RATTIER, MM.BARBERI, LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués ; 
M. RIERA, Mme NAVARRO, MM. VIDAL, BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, CASARI, ZAOUI, MASSOL, PERNOD, Conseillers Municipaux
Avait donné mandat : Mme PREVITALI, Conseiller Municipal Délégué à 
Mme CHAVINIER, Maire-Adjoint
Absente : Mme CARRIER, Conseiller Municipal
*

*        *

Monsieur LE GAC, Conseiller Municipal Délégué, est désigné en qualité de Secrétaire de Séance. Après appel nominatif et constat que le Quorum est atteint,

LE CONSEIL,

· APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 27 juin 2002

*

*          *

LE CONSEIL,

· DONNE SON ACCORD pour venir en aide aux sinistrés durement éprouvés par les   inondations du Gard en ATTRIBUANT une subvention de 3 810 € au C.C.A.S. de la commune d’Aramon (Gard)

LE CONSEIL,

· S’INFORME et PREND ACTE de la communication du Maire concernant le bilan social 2001 relatif au personnel de la Ville et du C.C.A.S.

*

*          *

· DONNE ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du Conseil Municipal en date du 25 octobre 2001, déposée en Préfecture des Hauts-de-Seine le 26 octobre suivant, autorisant Monsieur le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :

1. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT POUR MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX A L’ASSOCIATION COMITE REGIONAL PARIS ILE-DE-France DE FOOTBALL AMERICAIN

2. SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION FAMILIALE CATHOLIQUE D’ASNIERES

3. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LES MOIS DE MARS ET AVRIL 2002

4. REGLEMENT DES FRAIS ET HONORAIRES DE LA SCP A. RITOU ET 
F. FOUILLADE, HUISSIERS DE JUSTICE POUR LE DEPOT DE REGLEMENTS DE DEUX JEUX CONCOURS

5. ORGANISATION DE LA BROCANTE LE DIMANCHE 16 JUIN 2002 RUE DES BOURGUIGNONS A ASNIERES-sur-SEINE - FIXATION DES TARIFS DE DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS PROFESSIONNELS, PARTICULIERS

6. EXECUTION PAR UN LABORATOIRE PRIVE, DES ANALYSES MEDICALES PRESCRITES PAR LES MEDECINS ET POUR LESQUELLES LES PRELEVEMENTS SUR LES PATIENTS, SONT EFFECTUES PAR LE PERSONNEL DU CENTRE MEDICO-SOCIAL MUNICIPAL DES 4 ROUTES, POUR LA PERIODE DU 1er JUILLET 2002 AU 30 JUIN 2003

7. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES DE PHILIPPE MAAREK, AVOCAT

8. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES D’AVOCAT POUR LE MOIS DE MAI 2002

9. PASSATION D’UN CONTRAT D’ASSURANCE TOUS RISQUES MATERIELS

10. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT POUR MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX ET AUTRES AVANTAGES ACCORDES A L’ASSOCIATION JEANNE D’ARC D’ASNIERES ET 
BOIS-COLOMBES

11. REGLEMENT DE FRAIS ET HONORAIRES DU CABINET DELCROS, AVOCATS A LA COUR

12. LOCATION D’UN VEHICULE DE LONGUE DUREE

13. ORGANISATION DE LA BROCANTE LE DIMANCHE 30 JUIN 2002 RUE DU JARDIN MODELE-SQUARE DE LATTRE DE TASSIGNY A ASNIERES-sur-SEINE - FIXATION DES TARIFS DE DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS PROFESSIONNELS, PARTICULIERS

14. CONCLUSION D’UNE CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES D’ASSISTANCE JURIDIQUE APPORTEE PAR LE CABINET DELCROS A LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE

15. SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC l’ASSOCIATION « LA MAISON DES FEMMES »

16. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT POUR MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX A L’ASSOCIATION LE STUDIO

17. MISE A DISPOSITION PRECAIRE DE BOXES SITUES 74-76 RUE DU REVEREND PERE CHRISTIAN GILBERT A ASNIERES-sur-SEINE, AU PROFIT DE LA SOCIETE SCI VILLARD

18. ORGANISATION DE LA BROCANTE LE DIMANCHE 22 SEPTEMBRE 2002 DANS LE SQUARE THOMAIN A ASNIERES-sur-SEINE - FIXATION DES TARIFS DE DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS

19. ORGANISATION DE LA GRANDE BROCANTE D’AUTOMNE LE SAMEDI 
28 ET DIMANCHE 29 SEPTEMBRE 2002 DANS LE PARC ROBINSON A ASNIERES-sur-SEINE - FIXATION DES TARIFS DE DROITS DE PLACE POUR LES EXPOSANTS PROFESSIONNELS ET PARTICULIERS

20. REAMENAGEMENT DE DEUX CONTRATS DE PRETS EURIBOR DUO 
N° MPH 01 3615 EUR (21 044 419) POUR LE 1er, PMTR N° MIS 152425 EUR (501 208 001) POUR LE SECOND, AUPRES DE DEXIA CREDIT LOCAL, VERS UN EMPRUNT EURIBOR DUO, MONTAGE EURIBOR OPTIMISE POUR UN MONTANT DE 11 206 743,45 €

21. AUTORISATION DONNEE A MONSIEUR LE DEPUTE-MAIRE POUR SIGNER L’AVENANT N° 1 AU CONTRAT D’ASSURANCE TOUS RISQUES MATERIELS PASSE AVEC LA COMPAGNIE D’ASSURANCE ZURICH PAR L’INTERMEDIAIRE DE MARSH S.A.

22. MODIFICATION DE LA REGIE EN RECETTES POUR LA PERCEPTION DU PRIX DES REPAS SERVIS AUX RATIONNAIRES FREQUENTANT LE SELF MUNICIPAL

23. MODIFICATION DE LA TARIFICATION DES ACTIVITES SPORTIVES DE LA VILLE D’ASNIERES-sur-SEINE

24. PREEMPTION DE LA PROPRIETE SISE 9 RUE DU FOSSE DE L’AUMONE

25. PREEMPTION DE LA PROPRIETE SISE 13 AVENUE GABRIEL PERI DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

26. PREEMPTION DE LA PROPRIETE SISE 9 RUE VOISIN DANS LE CADRE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN

27. SIGNATURE DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT POUR MISE A DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX ET AUTRES AVANTAGES ACCORDES A L’ASSOCIATION VILLE UNIVERS

28. SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION ASNIERES VOLLEY 92

29. MODIFICATION DU MONTANT DE LA REGIE D’AVANCES DE LA POLITIQUE DE LA VILLE RELATIVE AU PAIEMENT DES MENUES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT ET DES ACTIVITES DE PREVENTION ET D’OCCUPATION DES TEMPS LIBRES POUR JEUNES ET FAMILLES

*

*          *

LE CONSEIL,

· APPROUVE les modifications du Règlement Intérieur du Conseil Municipal portant sur les périmètres des quartiers constituant la commune et sur les modalités d’élection des représentants du Conseil Municipal siégeant dans les forums de quartier, à la proportionnelle à la plus forte moyenne.

*

*          *

*

*          *

LE CONSEIL,

· PROCEDE au scrutin secret à l’ELECTION des délégués du Conseil Municipal au sein des Conseils d’Ecoles maternelles et élémentaires d’Asnières-sur-Seine ainsi qu’il suit :

	Écoles
	Représentants
	Écoles
	Représentants

	Anne Frank maternelle
	M. ALONSO
	Fontaine maternelle
	Mme MOUNIER

	Flachat maternelle
	Mme BERTHOLET
	Fontaine élémentaire
	

	Flachat élémentaire
	
	Concorde maternelle
	Mme RATTIER

	Réjane primaire
	Mme PERRIN
	Normandie maternelle
	Mme PENET

	Aulagnier maternelle
	Mme ESCLATTIER
	Michelet maternelle
	M. BARY

	Aulagnier élémentaire
	
	Michelet A élémentaire
	

	Poincaré maternelle
	Mme RICHARD
	Michelet B élémentaire
	

	Poincaré A élémentaire
	
	Mauriceau élémentaire
	Mme de GIRAUD d’AGAY

	Poincaré B élémentaire
	
	Ferry élémentaire
	M. MARGUERIE

	Boudou maternelle
	Mme PREVITALI
	Ferry maternelle
	

	Parc maternelle
	Mme POURBAGHER
	Ménil maternelle
	

	Mourinoux maternelle
	Mme MOURGET
	République maternelle
	Mme MORDACQ

	Descartes maternelle
	
	Bokanowski maternelle
	M. BARBERI

	Descartes A élémentaire
	
	Voltaire maternelle
	

	Descartes B élémentaire
	
	Voltaire élémentaire
	


*

*          *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Aménagement et Urbanisme – Intercommunalité – Politique de la Ville – Développement Economique » réunie le 19 septembre 2002

Rapporteur : Mme MORDACQ

A – AMENAGEMENT ET URBANISME

Dans le cadre de la Zac Scheurer Kestner
· APPROUVE la modification du Plan d’Aménagement de Zone valant Plan Local d’Urbanisme de la Zone d’Aménagement Concerté Scheurer-Kestner

· APPROUVE la modification du dossier de réalisation de la Zone d’Aménagement Concerté Scheurer-Kestner, composé du programme des équipements publics, du programme global des constructions à réaliser dans la zone et des modalités prévisionnelles de financement échelonnées dans le temps.

· DECIDE d’ACQUERIR :

· de la SCI RODREY une parcelle cadastré J3. de 121 m², 358 avenue d’Argenteuil sur laquelle existe un bâtiment à usage d’activités médicales, pour un montant de 
457 347 €, avec engagement de libération des locaux à la date de la vente, et DECIDE de RESILIER le bail professionnel détenu par le cabinet de radiologie EMEYRIAT sur la parcelle J4 et de signer une convention d’indemnisation d’un montant de 86 895 €
· de M. et Mme LAIGNEL, ou leurs ayants droit une parcelle cadastrée section J8
348 avenue d’Argenteuil sur laquelle existe un bâtiment à usage d’habitation et d’activités artisanales, pour un montant de 260 000 €
· DECIDE d’ACQUERIR sous forme de vente en l’état futur d’achèvement auprès :

· des Nouveaux Constructeurs ou de leurs ayants droit, un lot de volume de 427 m² de SHON, destiné à accueillir les futurs vestiaires du Stade St Exupéry et une place de stationnement, dans l’îlot B de la ZAC, sur une partie des parcelles J pour un montant total de 479 150 €
· de la Société Marignan ou ses ayants droit, un lot de volume de 1 456 m² destinés à accueillir une médiathèque et 11 places de stationnement dans l’îlot D de la ZAC, sur les parcelles F pour un montant total de 1 761 760 €.
· DECIDE de VENDRE aux Nouveaux Constructeurs ou à leurs ayants droit dans la ZAC Scheurer-Kestner :

· 4073 m² de SHON de charges foncières sur un terrain de 1 268 m² situé à l’intérieur de l’îlot A pour la construction de logements en accession avec des commerces et services, sur une partie des parcelles cadastrées section J, avenue d’Argenteuil et rue du Ménil, au prix de 1 024 522,42 €
· 2300 m² de SHON de charges foncières se répartissant en logements en accession, locaux d’activités destinés au relogement du cabinet de radiologie et du laboratoire d’analyses, et locaux destinés à accueillir les futurs vestiaires du Stade St Exupéry, sur un terrain de 1016 m² situé à l’intérieur de l’îlot B de la ZAC, et correspondant à partie des parcelles cadastrées J rue du Ménil et avenue d’Argenteuil au prix de 
420 762 € 
· DECIDE de vendre à :

· la S.E.E.R.I, ou à leurs ayants droit 2 562 m² de SHON de charges foncières destinés à une opération de logements en accession sur un terrain de 687 m² 
situé à l’intérieur de l’îlot C de la ZAC, et correspondant à partie des parcelles cadasdrées F à l’angle des rues du Ménil et Scheurer-Kestner, pour un montant de 
781 153,80 €.
· la Société MARIGNAN ou leurs ayants droit 5 446 m² de SHON de charges foncières se répartissant en logements en accession et un lot de volume destiné à accueillir une médiathèque, sur un terrain de 2 579 m² situé à l’intérieur de l’îlot D de la ZAC, et correspondant à partie des parcelles cadastrées F à l’angle des rues Scheurer-Kestner et Emile Zola, pour un montant de 1 579 340 €
Dans la ZAC METRO : 

· DECIDE de MODIFIER la délibération du Conseil Municipal en date du 28 septembre 2000 relative à la vente de 10 000 m² de SHON de charges foncières à la Société d’Investissements Immobiliers, par la précision suivante : les 10 000 m² de SHON vendus à ladite société sur les îlots H et I de la ZAC sont destinés à la construction de bureaux et d’activités, et non plus de bureaux et hôtel.

Dans le quartier VOLTAIRE :

· DECIDE :

· de PRENDRE en CONSIDERATION le projet d’aménagement du quartier Voltaire, et 
de DELIMITER les terrains concernés par le projet d’aménagement à l’intérieur du périmètre d’étude dudit quartier.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer la convention de cofinancement
n° 2002 – 07384 entre la Ville d’Asnières-sur-Seine et la Caisse des Dépôts et Consignations, dans le cadre de l’étude sur le renouvellement urbain du quartier Voltaire

· DECIDE d’ACQUERIR :

· de la SCI Lemaître, ou de leurs ayants droit et au prix de l’euro symbolique, un terrain cadastré section O d’une superficie de 1114 m² 74, rue du RP Christian Gilbert et 3, rue Lemaître destiné au prolongement de la rue Lemaître et à la réalisation d’espaces verts s’étendant de la rue du R.P. Christian Gilbert jusqu’au Boulevard Voltaire
· de la SCI IMMO-AVENIR un terrain de 2 269 m² cadastré section M, 129 rue des Bas, pour un montant de 1 524 490 €, en vue de valoriser le quartier à proximité du prolongement de la ligne 13 du métro et de la Station de transports en commun AG2
· des Consorts VILLERY un terrain sis au 118 avenue de la Redoute cadastré 
section H, qui pourrait être aménagé en espace vert, ou cédé à l’OPHLM, propriétaire d’une parcelle mitoyenne, pour un montant de 62 000 €
· DECIDE de SOLLICITER auprès de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine l’ouverture d’enquêtes conjointes d’utilité publique et parcellaire en vue de l’acquisition, par voie d’expropriation, à défaut d’accord amiable, des lots n° 1 et 35 de la parcelle cadastrée section O correspondants à 2 boxes au 76, rue du R.P. Christian Gilbert appartenant à M. MAYERY et M. BOUVERAT

· DECIDE :

· de RAPPORTER ses délibérations des 23 mars 2000 et 10 mai 2001 relatives à la vente de la propriété 4 rue Rabelais, cadastrée section T, 

· de VENDRE ladite propriété à la S.A.R.L. Rabelais au prix de 1 829 388 €
et AUTORISE Monsieur le Député-Maire à solliciter des subventions nécessaires auprès de différents partenaires, et à signer les actes à intervenir pour ces différentes opérations.

B – POLITIQUE DE LA VILLE

· DECIDE de METTRE en place, à compter du 1er octobre 2002, un Conseil Local Communal de Sécurité et de Prévention de la délinquance. 

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « Affaires Générales » (Finances – Marchés Publics – Ressources Humaines – Gestion des Services Publics), réunie le 19 septembre 2002
Rapporteur : Mme PERRIN

A – FINANCES

· DECIDE : 

· de RAPPORTER la délibération du 27 juin 2002, accordant à la SA d’HLM CODELOG la garantie communale pour le remboursement d’un emprunt de 
304 898 euros auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations et
· d’ACCORDER à nouveau cette garantie à ladite Société pour le même prêt contracté auprès du Crédit Foncier de France, destiné à financer l’acquisition en VEFA auprès 
de la Société Bouygues Immobilier, promoteur, d’un programme de 4 logements situé 73, Avenue de la Marne à Asnières-sur-Seine,
· de MAINTENIR l’avis favorable donné à cette société d’HLM pour l’attribution d’une subvention de 28 874,30 € au titre de la surchage foncière pour l’opération de ce programme et,
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre la Société CODELOG et la Ville d’Asnières-sur-Seine

· DECIDE :

· de RAPPORTER la délibération du 13 décembre 2001 relative à l’attribution d’une subvention d’équipement et à une garantie d’emprunt concernant la réhabilitation de l’équipement éducatif et sportif de l’Institution St Joseph
· de MODIFIER le montant de la garantie d’emprunt suite à un nouveau projet de travaux évalué à 807 882 € et
· de MAINTENIR le principe d’attribution d’une subvention d’équipement égale à celle que versera le Conseil Général.
B – MARCHES PUBLICS

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire :

· à signer le marché de maîtrise d’œuvre avec M. Hervé BAPTISTE, Architecte en Chef des monuments historiques et M. Pascal ASSELIN, vérificateur des monuments historiques, concernant la 2ème phase de la restauration et de l’aménagement partiel de la partie orientale du Château d’Asnières-sur-Seine, en vue de son ouverture au public.
· à PROCEDER, le moment venu, à la mise en appel d’offres des travaux relatifs à cette deuxième phase et à signer les marchés à intervenir et
· à SOLLICITER auprès des différents partenaires (Etat – D.R.A.C., Conseil Régional et Conseil Général) des subventions aussi élevées que possible pour le financement de cette opération.
· APPROUVE le dossier technique établi en vue de la réalisation des travaux de second-œuvre pour l’entretien et les grosses réparations à réaliser dans les bâtiments communaux durant les années 2003 à 2005 incluses et

DECIDE de PROCEDER à la mise en appel d’offres ouvert des lots desdits travaux,

et AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer les marchés à bons de commande à intervenir.

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à lancer des appels d’offres ouverts et à signer les marchés à bons de commandes y afférents pour :

· les travaux de voirie à réaliser pour les années 2003, 2004 et 2005
· les travaux d’entretien et de grosses réparations du réseau d’éclairage public et de signalisation lumineuse tricolore pour une durée d’un an à compter du 1er Avril 2003
· les travaux de signalisation verticale et la fourniture de panneaux de rues pour les années 2003, 2004 et 2005
· la fourniture de barrières, bancs, potelets, bornes et corbeilles durant les années 2003, 2004 et 2005
· la fourniture de végétaux d’extérieur pour les années 2003, 2004 et 2005
· l’acquisition de jouets pour les besoins des services municipaux de la ville, pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction sans toutefois dépasser 3 ans,
· les prestations de maintenance des locaux du complexe sportif Laura FLESSEL et du gymnase Jeanne d’ARC, et éventuellement d’autres bâtiments communaux.
· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à procéder à la mise en concurrence simplifiée et à signer les marchés à intervenir pour :

· le blanchissage et repassage du linge utilisé dans les bâtiments communaux, scolaires, sociaux et sportifs,
· la fourniture d’appareillage électrique.
· DECIDE d’approuver le principe d’extension des groupes scolaires Jules-Ferry et Henri-Poincaré et que le jury chargé d’émettre un avis motivé sur le choix des maîtres d’œuvre après concours sur esquisses sera constitué des membres du Conseil Municipal désignés pour siéger à la Commission d’Appel d’Offres et à cet effet,

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer les marchés de maîtrise d’œuvre à intervenir, à procéder à la mise en appel d’offres ouvert pour les travaux, à signer les marchés en résultant et à solliciter des subventions, les plus élevées possible, auprès des Collectivités Territoriales et autres organismes concernant ces deux opérations.

· APPROUVE les modifications de l’acte constitutif du groupement de commandes pour les services de télécommunications (S.I.P.P.E.R.E.C.)

· AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant n°1 au contrat d’assurances « dommages aux biens » de la Ville d’Asnières-sur-Seine passé le 1er juillet 1999 avec la Compagnie AGF par l’intermédiaire de la Société de courtage MARSH S.A. 

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à signer un avenant au marché d’assurances « véhicules municipaux » passé avec « Jean-Claude COTTIN - AXA Assurances » – suite à un changement de dénomination qui devient « Alban COTTIN agent général de la Compagnie Axa Assurances ».

C – SUBVENTIONS

· AUTORISE Monsieur le Député-Maire à solliciter des subventions aussi élevées que possible auprès :

· du Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris pour l’Electricité et les Réseaux de Communication (S.I.P.P.E.R.E.C.) en vue de la réalisation d’une étude-diagnostic sur les installations communales d’éclairage public,
· de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie en vue de la réalisation d’un bassin de rétention d’eaux pluviables sous l’espace vert, dans la Zac Métro avec réutilisation pour l’arrosage par gestion informatisée,
· de différents partenaires sociaux dans le cadre du financement du projet de lutte et de prévention du saturnisme infantile,
· ATTRIBUE une subvention, pour l’exercice 2002, à :

· l’Académie Gérard Mourgue

· l’Association Studio Mobile Gloria.

D – RESSOURCES HUMAINES

· FIXE le nouveau tableau des effectifs du personnel communal qui doit être actualisé pour une meilleure adaptation des postes nécessaires aux services municipaux et afin de permettre les évolutions de carrière.

· DECIDE de REVALORISER le taux horaire des vacations des intervenants sportifs en aquagym et en patinage.

· DECIDE :

· d’ADOPTER, pour les agents titulaires et non titulaires rémunérés en référence à des indices de cadres d’emplois, les nouvelles dispositions relatives aux versements de l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (IHTS) et de l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (IFTS)
· de CREER l’Indemnité d’Administration et de Technicité (IAT)
· de FIXER les modalités d’application de ces indemnités qui prennent effet à compter de l’année 2002.
E – GESTION DELEGUEE

· SE PRONONCE favorablement au principe de passation d’une gestion déléguée pour le complexe sportif et de loisirs (piscine et autres éventuels équipements), installé Bd Pierre de Coubertin à Asnières-sur-Seine, avec comme mode de gestion retenu : le CONTRAT d’AFFERMAGE et

AUTORISE Monsieur le Député-Maire à PROCEDER à la mise en appel à candidature.

· APPROUVE la nouvelle dénomination du « Syndicat des Communes de la Région Parisiennne pour le Service Funéraire » qui devient « Syndicat Intercommunal Funéraire de la Région Parisienne (S.I.F.U.R.E.P.) et ADOPTE les statuts dudit Syndicat.

· PREND ACTE des rapports annuels de l’exercice 2001 sur :

· les activités du Syndicat Intercommunal pour le gaz et l’électricité en Ile-de-France (S.I.E.G.E.F.)
· le prix et la qualité des services publics de l’eau et de l’assainissement, établis respectivement par le Syndicat des Eaux de la Presqu’île de Gennevilliers, le Syndicat Interdépartemental pour l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (S.I.A.A.P.) et l’Agence de l’Eau Seine Normandie (A.E.S.N.)
· les activités relatives à l’exécution de la délégation du service de restauration scolaire concédé à la Société « Entreprise Générale de Services en Restauration – HEXAGONE »

· les activités relatives à l’exécution de la délégation du cinéma l’ALCAZAR concédé à la Société « Les Ecrans Indépendants »

· les activités de la Société d’exploitation des parkings de la Commune « GIS PARCS »

· les activités du Syndicat des Communes de la Région Parisienne pour le service funéraire relatif à l’exécution de la délégation du service extérieur des pompes funèbres sur le territoire des communes syndiquées et des activités du crématorium de Nanterre.

· les activités du Syndicat des Communes de la Région Parisienne pour le service funéraire crématorium d’Arcueil.

F – AFFAIRES DIVERSES

· EMET un avis FAVORABLE à la demande de dérogation au principe du repos hebdomadaire présentée par la Société « ALLIANCE SANTE » pour les dimanches 
13 octobre et 17 novembre 2002 pour une partie du personnel, afin de procéder à l’installation d’un nouveau logiciel d’exploitation informatique.

*

*         *

LE CONSEIL,

· DONNE tous pouvoirs à Monsieur le Député-Maire pour la bonne application de toutes les décisions délibérées et approuvées en cette séance.

QUESTIONS ORALES

LE CONSEIL,

ENREGISTRE les réponses données par Monsieur le Maire aux 3 questions posées par un Conseiller Municipal concernant :

· l’attribution des places en crèche et halte-garderie.

· les envois postaux des services manifestations publiques et culture 
· les honoraires d’avocats dans différentes affaires.

L’Ordre du Jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 50.

Publié par affichage sur le panneau

administratif intérieur et extérieur de la Mairie

le Quatre Octobre Deux Mil Deux.

LE DEPUTE-MAIRE D'ASNIERES-SUR-SEINE,




Manuel AESCHLIMANN
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